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Objet :  Transport de matières infectieuses de catégorie B de numéro ONU 3373 
 
 
 
Proposition du Secrétariat 
 
 
 
Introduction 
 
1. Au numéro ONU 3373 « Matière biologique, catégorie B » est attachée la disposition 

spéciale 319 selon laquelle les matières emballées conformément à l’instruction 
d’emballage P 650 ne sont soumises à aucune autre prescription du RID. Cette 
instruction, dont le paragraphe 9 traite de l’utilisation de neige carbonique et d’azote 
liquide comme réfrigérants, prescrit que le récipient primaire et l’emballage secondaire 
doivent conserver leur intégrité à la température du réfrigérant utilisé ainsi qu’aux 
températures et pressions qui pourraient être atteintes en cas de disparition de l’agent 
de refroidissement. 

 
2. Par ailleurs, le numéro ONU 3373 fait également l’objet de la disposition spéciale CE 14 

sur le transport de colis express, selon laquelle seules les matières pour lesquelles une 
température ambiante définie n’est pas requise peuvent être expédiées comme colis 
express. 

 
Question d’interprétation 
 
3. La question du sens de « pour lesquelles une température ambiante définie n’est pas 

requise » s’est posée : cette formulation renvoie-t-elle uniquement à la sécurité pendant 
le transport ou également au maintien de la qualité de la matière transportée ? 
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4. Dans la mesure où l’instruction d’emballage P 650 autorise formellement l’utilisation de 
neige carbonique et d’azote liquide et que le réfrigérant est ajouté pour maintenir la 
température ambiante, on peut alors se demander si les matières infectieuses de 
catégorie B transportées avec de la neige carbonique ou de l’azote peuvent être 
acheminées en colis express. 

 
5. Il faut alors noter qu’en vertu du 1.1.3.8, l’exemption prévue au 1.1.3.4.1 serait 

applicable dans le cas d’un transport en tant que bagage enregistré. Un colis 
correspondant à la disposition spéciale 319 et à l’instruction d’emballage P 650 pourrait 
donc être transporté comme bagage enregistré sans autre forme de procès. 

 
__________ 


